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PARTIE A

RAPPORT DU COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR 



A Rapport d'enquête

A.1 Généralités

La commune de Verniolle est situé au centre- nord du département de l’Ariège. Elle 
est située a environ 7km au sud de Pamiers et à 16 km du nord de Foix.

Verniolle  appartient a la communauté d’agglomérations de Foix- Varilhes qui regroupe 42 
communes et 33000 habitants sur 476km².

Le nombre d’habitants de Verniolle  en 2021 est de 2338 (source Insee)

La commune de Verniolle fait partie du SCOT de la vallée de l’Ariège .

A.1.1 Objet de l'enquête publique

Cette enquête a pour objet la mise en place du PLU de la commune.

En effet la commune été doté d’un Plan d’Occupation des Sols( approuvé le 
23/03/1987) et qui avait fait l’objet de 3 révisions simplifiées et de 4 modifications.

La dernière modification date de 2009.

En date du 15/12/2015 la commune a prescrit la mise en place d’un  PLU.

Néanmoins le PLU de la commune n’a pu être finalisé avant la date butoir du
26 mars 2017, et est donc revenu au RNU.

Pour cette raison la commune a souhaitée se doter d’un PLU répondant aux règles en 
vigueur, et a  donc prescrit l’ établissement d’un PLU en date du 21 octobre 2021.

Dossier :EP 24000036/31  PLU Verniolle                                                                                               5/62



Sachant que la commune a transférée la compétence urbanisme a la Communauté 
d’agglomération Foix- Varilhes au 1er juillet 2021, c’est cette dernière qui est chargée de de
mettre en œuvre et de poursuivre la procédure.

Les motivations pour la mise en place d’un PLU  sont :

- La volonté d’adapter et de refondre l’aménagement général du territoire

- La nécessité d’intégrer les évolutions législatives

A.1.2 Cadre juridique

Le porteur de projet est la communauté d’agglomération de Foix – Varilhes 
pour le compté de la commune de Verniolle

La procédure engagée entre dans le cadre des documents et textes 
suivants :

– Code de l’urbanisme article L.153-19 et R153-8

– Code de l’environnement  articles L123-1 et suivants,R123-1 et suivants

– Délibération de la commune de Verniolle en date du 27 octobre 2021 
confiant a la CAFV de poursuivre et d’achever l’établissement du PLU de 
Verniolle ; conformément a l’article L153-9 du code de l’urbanisme.

– Délibération du conseil communautaire de l’agglo Foix – Varilhes du 10 
novembre 2021.

– La délibération N° 2022-119 du conseil de la CC de Mirepoix en date du 
25/10/2022 prescrivant la modification de droit commun du PLUi du pays de 
Mirepoix.

– La délibération du conseil municipal de Verniolle en date du 8 septembre 
2022 prenant acte de la tenue d’un débat sur le PADD.

– La délibération du conseil communautaire de l’agglo Foix -Varilhes en date 
21 septembre 2022 prenant acte de  de la tenue d’un débat sur le PADD

– La délibération du conseil municipal de Verniolle en date du 10 juillet 2023 
émettant un avis favorable sur les orientations générales du PADD.

– L’avis de la commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers.

– L’avis de la MRAE 2024AO37

– L’avis de personnes publiques associées

– La décision N°21000036/31 de Mme la présidente du tribunal administratif 
désignant Patrick Averlant en tant que commissaire enquêteur (M Robert 
Claraco suppléant)
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A.1.3 Contexte et historique du projet

La commune étant revenu au RNU , il était primordial pour celle ci de se doter d’un 
PLU afin de pouvoir poursuivre en toute sérénité son développement.

Les motivations détaillées de la commune pour établir un PLU sont :

- Valoriser l’identité du la commune et définir des zones de développement  urbain organisées.

- Vu le positionnement stratégique de la commune celle ci veut assurer un développement en 
corrélation avec les prescriptions du SCOT de la Vallée d’Ariège.

- Accompagner le développement économique sur ses zones d’activité.

- Prendre en compte la problématique de l’assainissement afin de définir un classement des 
zones a urbaniser.

- Assurer une reconquête du centre bourg.

- Encourager la mixité sociale et intergénérationnelle en permettant d’avoir une offre de 
logements diversifiés.

- Favoriser les mobilités douces vers les zones d’activités dont la commune est dotées et vers 
les équipements publics.

- Préserver l’activité agricole.

-   Soutenir les activités touristiques.

- Améliorer la sécurité routière.

A.1.4 Le territoire de la commune de Verniolle

A.1.4.1 Positionnement géographique

Comme déjà indiqué  la commune de Verniolle se situe en centre nord de 
l’Ariège voir détails en A 1, et est située dans la plaine de l’Ariège.
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Source IGN

Le nombre d’habitants est de 2338  Hab selon Insee en 2021 avec constatation. 
d’une perte démographique  mais en très légère hausse depuis 2022.

Verniolle bénéficie de la proximité de la RN 20 (2 X 2 voies) ainsi que des gares de 
Pamiers er Varilhes)

Coté hydrographique la commune est traversée par la rivière Crieu.

Au vu de son emplacement idéal a proximité des axes et moyens de transport la 
commune est considérée par le SCOT de la vallée d’Ariège comme faisant partie de l’axe 
stratégique central.
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A.1.4.2 Le logement a Verniolle

Le type de logement  est établi de la la façon suivante (source Insee 
résidence principale)

La majeure partie (59,7%)des logements est constituée de 5 pièces et plus , cela ne 
correspondant plus aux besoins actuel vu la baisse de la moyenne des tailles des 
ménages en France (2,16hab/résidence principale)
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A.1.4.3 Les zones économiques

Verniolle partage avec la commune voisine  de Varilhes le parc d’activités 
Delta Sud , une des pôles économiques le plus importants d’Ariège suivant  4 thématiques :

- Le parc technologique d'Escoubétou Verniolle

- Le parc commercial de Graussette Verniolle

- Le parc artisanal de Bigorre Varilhes

- La parc industriel de Pélissou Varilhes

 L’ensemble de ces parcs représentent prés 80 entreprises avec environ 1000 emplois (le parc 
technologique concentrant a lui seul prés de 620 emplois).

A noter qu’un nouvelle entreprise américaine vient de choisir l’ex site de MKAD afin de produire 
des pièces métallurgiques pour l’industrie aéronautique, avec a la clef la création de 40 emplois 
et dans un futur 50.

A.1.4.4 Le commerce 

Le commerce de proximité est concentré principalement concentré dans le centre 
bourg.

En dehors du centre bourg le commerce de proximité s’est également développé 
dans un nombre réduit de secteur(4).

La mairie de Verniolle veille et veillera particulièrement a cet équilibre existant mais 
néanmoins fragile.
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A.1.4.5 L’assainissement sur la commune

L’assainissement est assuré  en 2 parties :

- Zone  assainissement non collectif (ANC)

- Zone assainissement collectif

Le traitement des eaux pour l’assainissement collectif est effectué par une station 
d’épuration par lagunage.

Cette station est a la limite de ses capacités et est devenu obsolète tant par son type de 
fonctionnement que par non adéquation avec une commune de plus de 2000Habitants.

Une nouvelle station est prévue en théorie pour 2026.

C’est le point  important de ce dossier pour la mise en œuvre du PLU
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A.1.5 Le dossier d'enquête  

Le dossier d'enquête comporte les éléments suivants :

Document
Nbre de
pages

Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 4

Avis d’enquête publique 1

Concertation du public 101

3.1 PADD 27

3.2 Orientations aménagement et de programmation 70

4.2 Réglementation partie écrite 100

Pièces administratives PLU Verniolle 34

Note de présentation du PLU Verniolle 8

Rapport de présentation du PLU 323

4.3 Zac d’Escoubetou règlement du PAZ 8

5.11 Plan des ZAC d'Escoubetou 1 et 2 4

5.112 Plan d’alimentation réseau eau potable (A0) 1

5.121 Annexe sanitaire – assainissement notice 
explicative

7

5.122 Annexe sanitaire Plan réseau AC (A0) 1

5.13 Annexe sanitaire  élimination des déchets notice 
explicative

2

5.21 Servitude utilité publique 4

5.22 Plan des servitudes (A0) 1

5.31 Plan de prévention des risques naturels – règlement 
graphique (A0)

1

5.32 Plan de prévention des risques naturels règlement 
écrit

47

5.4 Cahier de recommandations concernant la nature en 
ville 

16

5.51 Plans des périmètre particuliers Type 1 Znieff 16

5.52 Plan des périmètres particuliers Type 2 Znieff 16

5.6 Cahier de recommandations architecture bioclimatique 8

5.7 Arrêté préfectoral relatif a la carrière alluvionnaire de 97
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Verniolle

5.8 Arrêté préfectoral du classement sonore 3

5.9 Arrêté préfectoral lutte contre les ambroisies 6

5.10 Cartographie du plan d’exposition aux bruits 
aérodrome Pamiers Pujols

3

Note de synthèse et copie des courriers des PPA 108

Soit un total de: 1021 pages

A.2 Organisation de l'enquête

A.2.1 Désignation du commissaire enquêteur

Mme la présidente du tribunal administratif de Toulouse à nommé M Patrick 
Averlant en tant que commissaire enquêteur pour cette enquête( Robert Claraco suppléant) et 
cela sous la référence E24000036/31 en date du 21 mars 2024.

A.2.2  Arrêté d'organisation d’enquête

A.2.2.1 Date de l’arrêté

Par arrêté  2024_AR_002 du 25 avril 2024 M le président de la communauté
de commune Foix-Varilhes   procède a l'ouverture de l'enquête

A.2.2.2 Dates et durée de l'enquête

L'enquête publique s'est déroulée du 15 Mai au 19 juin 2024 soit une période
de 36 jours consécutifs.

A.2.2.3 Siège de l'enquête

Le siège de l'enquête est le siège la mairie de Verniolle place de la 
République 09340 Verniolle.

A.2.2.4 Modalités de consultation du dossier

Le dossier d'enquête a été mis a disposition du public durant toute la durée 
de l'enquête :

- Au siège de l'enquête soit la mairie de Verniolle 09340

où le dossier était consultable  aux heures d'ouverture de la mairie soit : 

Le Lundi de 8h a 12h et de 14h a 17h

Le Mardi de 8h a 12h et de 14h a 17h

Le Mercredi de 14h a 17h
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Le Jeudi de 8h a 12h et de 14h a 17h

Le Vendredi de 8h a 12h et de 14h a 17h

- Au siège de l’agglo Foix- Varilhes 1A avenue du Gal de Gaulle 09000
Foix

  où le dossier était consultable suivants les horaires ci après :

Du lundi au vendredi de 9h a 12h et de 13h30 a 17h

Le dossier d'enquête était également disponible en format numérique 
via un registre numérique mis en place a l’adresse suivante

www.registre-numérique.fr/plu-commune-Verniolle

Cette disposition étant  ouverte 24h/24 

Le commissaire enquêteur a pu également constater que l’affichage dans le hall d’accueil 
et la mise a disposition d’un poste informatique (permettant la consultation du dossier) ont 
été respectés 

A.2.2.5 Modalités de réception des observations et propositions du public

Le public pouvait  faire part de ses observations et propositions 
suivant les moyens suivants:

- Sur les registres papier mis a sa disposition au siège de l'enquête 
soit  La mairie de Verniolle et au siège de la communauté 
d’agglomération de Foix-Varilhes

(sachant que les registres avaient été préalablement paraphés par le 
commissaire enquêteur)

- Par voie postale aux adresses suivantes :

Mairie de Verniolle

Place de la  République 09340 Verniolle

Communauté d’agglomération de Foix- Varilhes

1A  Avenue du Gal de Gaulle

09000 Foix

  en précisant de mettre le courrier à l'attention du commissaire
enquêteur.

- Par voie électronique sur adresse courriel ci après :

plu-communal-verniolle@mail.registre-numérique.fr

          -Par déposition sur le registre numérique dont l’adresse est :

                                    www.registre-numérique.fr/plu-commune-Verniolle

A.2.2.6 Publicité de l'enquête

Les publicités légales ont été respectées.

En conséquence la communauté d’agglomération de Foix-Varilhes   a 
fait paraître les avis de presse suivant calendrier ci dessous :
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Nom du support Date de parution Observation

La Dépêche du Midi 30/04/24 15 jours avant la le début de 
l’enquête
Pièce C2 en annexe

La Dépêche du Midi 21/05/2024 Pièce C2 en annexe

La Gazette Ariégeoise 30/04/2024 Pièce C3 en annexe

La Gazette Ariégeoise 17/05/2024 Pièce C3 en annexe

Par ailleurs,un affichage réglementaire a été apposé 2 semaines 
avant :

A la mairie de Verniolle 

Au siège de la communauté d’agglomérations de Foix-Varilhes, voir certificat d’affichage 
en pièce annexe C4.

A la boulangerie

A la pharmacie

De plus un avis avait été diffusé sur les panneaux d’affichage dernière génération via 
l’application numérique  « Panneau Pocket » disponible pour les appareils Android ,Apple
et ordinateurs.

Vous trouverez en pièce annexe C5 la statistique du nombre de vues (456)

A.2.2.7 Réunion préparatoire

a) En date du 16 avril j’ai organisé une réunion préparatoire en mairie 
de Verniolle avec pour objectif :

- Organiser le déroulement de l’enquête

- Prendre connaissance du dossier

- Prendre connaissance des aspirations de la commune

- Prendre connaissance des problèmes rencontrés dans son développement

- Prendre connaissance des difficulté éventuelles que je pourrai rencontrer.

Lors de cette réunion nous avons défini les dates de l'enquête ainsi que les dates et
heures des permanences.
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Date Lieu Horaire Observation

15/05/24 Mairie de Verniolle 14h00 à 17h00 Ouverture de l'enquête

30/05/24 Mairie de Verniolle 09h00 à 12h00 Cloture de l’enquête

     

A.3 Déroulement de l’enquête

A.3.1 Permanences

3 permanences ont été organisées comme suit :

Date Lieu Horaire Nbre de visiteurs

15/05/24 Mairie de Verniolle 09h00 à 12h00 2

30/05/24 Mairie de Verniolle 13h30 à 16h30 1

19/06/2024 Mairie de Verniolle 13h30 à 16h30 0

A.3.2   Réunion publique

Avant enquête il y a eu deux  réunions publique en date du 13 septembre 2023, et 
le 25 mars 2016.

A.3.3 Consultation du publique

Avant la mise a l’enquête une consultation du public a été organisée et clôturée en 
date du 4 janvier 2016.

25 contributions recensées sur le registre ouvert a cet effet.

Le maître d’orage a apporté une réponse a chacune de ces contributions.

Il est a noter que certaines contributions ont été réitérées lors de l’enquête publique.

A.3.4 Comptabilisation des observations

A.3.4.1 Comptabilisation des observations lors des permanences

Lieu de
permanence

Date Nbre de
visiteurs

Nbre de
contributions

déposées

Mairie de Verniolle 15/05/24 9 0

Mairie de Verniolle 30/05/24 6 1
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Mairie de Verniolle 19/06/24 6 2

Je me suis entretenu avec chaque visiteur souhaitant des renseignements 
et/ou précisions.

Chacune de ces visites a donnée lieu a une contribution sur le registre 
numérique dont nous verrons le détail dans le chapitre analyse des contributions et 
réponse du maître d’ouvrage.

A.3.4.2 Comptabilisation des observations par courrier postal

Pas de contribution reçue

A.3.4.3 Comptabilisation des observations par courriel

2 Contributions reçues sur l’adresse dédiée du registre numérique

A.3.4.4 Contributions sur le registre numérique

10 contributions enregistrées sur le registre numérique

7 contributions( dont 3 déposées pendant les permanences) sur le 
registre papier ont été déposées sur le registre numérique
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  Clôture de l’enquête :

Le 19 juin  2024 a 17h j’ai procédé a la clôture de l’enquête en fermant
les registres papiers.

Le registre numérique étant clôturé automatiquement

A.4 Synthèse des personnes publiques associés

√ = Défavorable

√ = Favorable avec observations

√ = Favorable sans observation

A noter que le SCOT de la vallée de l’Ariège a été consulté et qu’il n’y a pas 
eu de réponse de celui ci dans les délais réglementaires.

La mairie a interrogé la direction du SCOT qui a précisé qu’elle n’avait pas 
de remarque sur le projet présenté. 
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Organisme avis Nbre
obs

Résumé du courrier de réponse

CAUE √ 5 Avoir une attention particulière pour les rénovations dans 
l’existant, a préciser dans le règlement écrit

CNPF √ Réserves pour la qualification « espèce invasive » pour qualifier le
robinier faux acacia

Chambre
d’agriculture √ 21 Avis favorable :

sous réserve de reconnaître l’activité agricole dans ses epaces 
fonctionnels en « reversant » en zone Atvb , ou Atvb1 le foncier 
agricole déclaré a la PAC 2020

De modifier le règlement écrit des zones agricoles (A,Atvb, Atvb1 
et Ap)conformément aux dispositions proposés (Points 11 et 12)

Ville de Pamiers(
Mairie) √ 0 Pas d’observation particulière

Chambre de
commerce et

d’industrie
√ 3 Au sein de la zone UF souhaite une réduction des espaces 

boisés, tout en veillant a mettre en place les mesures 
compensatoires afin de préserver la qualité paysagère.
Dans les secteurs Ubei  et Ubbei souhaite la suppression de 
l’interdiction« de changement de destination » , ainsi que la mise 
a jour du plan de zonage suite a l’installation d’un nouveau 
commerce de proximité « la maison des maraîchers »

Symar Val 
d’Ariège

√ 10

SMDEA

√
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Direction
département

ale des
territoires

√ 2 1 Observation

1 réserve

MRAE √ 6 6 Recommandations

Conseil
département
al de l’Ariège

√
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Je note que l’ensemble de remarques, observations, réserves ont fait l’objet d’une 
réponse détaillée par la communauté d’agglomération / Mairie de Verniolle 
(document de synthèse 35 pages)

A.5 PV de synthèse

Conformément aux textes le PV de synthèse a été remis en date du 26 juin 
2024.

Afin de pouvoir m’entretenir des différentes contributions et de mes 
questions/observations  j’ai organisé une réunion  avec les différents acteurs (Mairie, CA 
de Foix-Varilhes ,le bureau d’études en du 3 juillet 2024 en mairie de Verniolle.

A.6 Analyse des contributions 

La majorité  des contributions portent sur le même thème :

que les parcelles concernées soient en Zone Au

A l’exception de 2 contributions qui sont  la N°13 et la N° 15
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Date Nom Organisme Objet

1 27/05/2024 Bernard rouby Particulier Demande de classement en Au
2 29/05/2024 Dominique et francoise INDIVISION VIALETTES SOUT Particulier Annulée et remplacée par la contribution N° 12 juin

3 03/06/2024 Yves Bettamin Particulier Demande de classement en Au
4 04/06/2024 Jean-Claude Yves  EYCHENNE BETTAMIN Particulier Demande de classement en Au
5 06/06/2024 David Rumeau Particulier Demande de classement en Au
6 30/05/2024 Particulier 14 parcelles avis favorable et défavorable au projet de PLU
7 30/05/2024 Particulier Demande de classement en Au
8 10/06/2024 Particulier Demande de classement en Au
9 14/06/2024 Particulier Demande de classement en Au
10 16/06/2024 Particulier Demande de classement en Au
11 16/06/2024 Teddy KANELLOS Particulier Demande de classement en Au
12 17/06/2024 Dominique Et Francoise  Indivision Vialettes Soutoul Particulier Demande de classement en Au
13 19/06/2024 Annie BOUBY mairie de Verniolle Demande  de modification du règlement écrit
14 17/06/2024 Particulier Demande de classement en Au
15 19/06/2024 Particulier Demande de classement en A actuellement proposé en N
16 19/06/2024 Particulier Demande de classement en Au
17 19/06/2024 Yves Bettamin Particulier Demande de classement en Au

15/05/24 XXX Particuier
Demande de classement en Au

= Contribution déposée sur registre papier et reversé dans le registre numérique

N° d’ordre du 
registre 

numérique

 Françoise MIR

 Paul Delpla

 Antoine Berméjo

 Joel Fajadet

 ISABELLE CLIQUOT

 Maryline Lopez

 Chantal Pujol

 Nicole Vigneau

Contribution 
orale
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Le CE prend acte de cette disposition
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Le CE prend acte de cette disposition,il y aura lieu de modifier les
plans en conséquence

Le CE prend acte de cette disposition, 

Le CE prend acte de cette disposition,il y aura lieu de modifier les
plans en conséquence
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Le CE prend acte de cette disposition et valide
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Le CE prend acte de cette disposition 
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Le CE prend acte de cette disposition 

Le CE prend acte de cette disposition 



Dossier :EP 24000036/31  PLU Verniolle                                                                               Page : 27/62 

Le CE prend acte de cette disposition  et valide
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide (zone rouge du
PPR)

Le CE prend acte de cette disposition  et valide 
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide 

Le CE prend acte de cette disposition  et valide 
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Le CE prend acte de cette  réponse , mais remarque que
cette parcelle est enclavée dans une zone urbanisée (voir

photo ci dessous), et ressemble fortement a une dent
creuse, il y aura peut être lieu de revenir sur cette

disposition dans le futur  sous recommandation  que cette
parcelle soit   utilisée uniquement pour  du logement social

ou pour un projet servant l’interet général
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide 

Le CE prend acte de cette disposition  et valide 
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Le CE prend acte de cette disposition 
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Le CE prend acte de cette disposition  et valide
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Le CE prend acte de cette disposition
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Le CE prend acte de cette disposition
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Le CE prend acte de cette disposition et valide
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Le CE prend acte de cette disposition et valide avec
recommandation  que l’activité   des batiments sur le site soient

uniquement a usage agricole et que les installations soient mises
en conformités avec les  normes françaises et européennes afin

d’assurer la protection de l’environnement et d’éviter toute
pollution

Le CE prend acte de cette disposition et valide (parcelle hors
bourg)
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Le CE prend acte de cette disposition et valide  (si avis favorable
cela amènerait une parcelle  constructible > 1000m²)
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Le CE prend acte de ces réponses 



A.7 En conclusion

L’enquête a pu se dérouler sans aucun problème et cela grace au travail effectué 
en amont

- Réunions publiques avant enquête

- Concertation du public avec réponses émises par la commune sur les 
contributions

- Une information très détaillée sur le journal de la commune pour informer 
des objectifs du PLU.

- Une analyse complète des observations des PPA et réponses précises de 
la part de la communauté d’agglomération et de la commune

- La mise a disposition d’un dossier d’enquête très bien détaillé.

- Une disponibilité de mes différents interlocuteurs (Communauté 
d’agglomération, Mme le Maire de Verniolle, le bureau d’études sans oublier le secrétariat de la 
commune .

Je tiens ici a les en remercier, car cela a permis de mener cette enquête dans les règles de l’art
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PARTIE B

AVIS ET DÉCISION DU
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 



B AVIS ET DECISION  

B.1 Rappel de l'objet de l’enquête

L'enquête a pour objet :

– Le  Plan Local d’urbanisme de la commune de Verniolle

B.2 Conclusion/Avis du commissaire enquêteur

B.2.1.1 Procédure

    En date du 21 mars 2024 Mme La Présidente du tribunal administratif de 
Toulouse m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête mentionnée ci 
dessus.

     Par arrêté 2024_AR_002 en date du 25 avril 2024 le président de la 
communauté d’agglomération Foix-Varilhes.

       Le commissaire enquêteur a constaté le :

 respect des obligations réglementaires :

– La procédure du dossier d'enquête a été respectée suivant la 
réglementation.

– La mise a disposition de 1registe  au siège de la communauté de 
commune Foix-Varilhes et 1 registre en mairie de Verniolle 

– La mise à disposition pour le public d'une adresse courriel permettant au 
public de transmettre ses observations ou remarques

– L'ouverture durant toute la période de l'enquête des sites internet de la 
CA Foix-varilhes permettant au public de prendre connaissance du 
dossier.

– LA mise a disposition d’un registre numérique 

– La mise a disposition d'un poste informatique en mairie afin que le public 
puisse consulter le dossier en ligne

les mesures de publicités ont été réglementaires tant par 

– L'affichage  sur le panneau d'information de la commune de Verniolle 
et sur les différents  lieux précisés dans le rapport.

– La publicité dans le journal  La dépêche du Midi,(09,) 

– La publicité dans le journal  La Gazette de l’Ariège(09) 

– L’utilisation de panneau pocket (application numérique)pour diffuser 
l’avis d’enquête

– Les sites internet de la Mairie et de la communauté d’agglomérations 
de Foix- Varilhes
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Dossier

 le dossier mis a disposition fait rappel :

– Aux textes en vigueur au regard de la procédure

B.2.1.2 Avis motivé

- La motivation du projet est parfaitement justifié par les arguments ci dessous :

La commune de Verniolle est au statut RNU pour son urbanisme suite a la non mise en  place du
PLU précédent  pour raison de délais.

La commune étant dans un bassin d’emplois important (> 1000 salariés dans les 2 zones 
d’activités) doit être en capacité d’accueillir les personnels des différentes entreprises ou 
commerces.

D’autant plus qu’une nouvelle société (américaine)  de métallerie aéronautique  vient de 
confirmer son implantation dans les ex locaux de MKAD, permettant dans un premier temps 40 
créations d’emplois (pourrait monter jusqu’à 50)

Depuis plusieurs années la commune fait face a un abaissement démographique(malgré un très 
léger rebond, alors qu’elle est très bien doté en termes d’emplois.

Cette baisse démographique peut avoir un impact important sur les différents services proposés 
a la population (Écoles, commerces, services publics etc)

Le peu de disponibilté de logements a taille adaptée ainsi que de possibilitéde promotion 
immobilière.

Ce projet de PLU doit permettre un rééquilibrage avec les communes proches :,

La mise en place du PLU va permettre d’avoir des règles précises et conformes aux textes en 
vigueur pour développer l’urbanisme dans cette commune , afin de redynamiser l’attractivité 
de Verniolle.
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Sachant que la commune vise un développement (raisonné) d’augmentation de la 
population de 0,7%part an (orientations du PLH)

Il existe cependant une difficulté particulière (et majeur) pour la mise en œuvre de ce 
PLU :

La station d’épuration

En effet la station actuelle (par lagunage) n’est pas conforme et ne permet plus 
l’installation de nouvelles constructions dans le secteur disposant du réseau 
d’assainissement.. 

Il est donc primordial et urgent de procéder a la mise en œuvre d’une nouvelle station (ce 
qui devrait être fait en 2026).

La mise en œuvre de ce PLU ne pourra se faire dans un premier  temps que sur les 
secteurs qui sont déterminés en assainissement non collectif.

Avantages de la mise en place du PLU :

- Le PLU est conforme aux  textes de la loi ZAN

- Une consommation de superficie AU raisonnable et raisonnée

- La protection de l’environnement et des espaces agricoles est particulièrement bien pris

 en compte

- La mise  en place de « voie douce » limitera ainsi une augmentation de la pollution et 
des gaz a effet de serre.

- La mise en place de nouveaux logements et particulièrement dans l’habitat social ( prévu
20%) verra que les personnels des 2 zones d’activité(ayant choisi Verniolle) pourront se 
déplacer dans un rayon limité, ce qui aura pour effet de limiter les besoins en transport 
(individuel ou collectif) , d’améliorer la qualité de vie, de limiter la circulation (économies de
maintenance) , participera a la protection de l’environnement (Liste non exhaustive)

En complément de ce PLU j’invite la communauté d’agglomération via la commune

- de travailler sur la transformation des grands logements en logements correspondants au
besoins actuels soit par de la promotion privée ou sociale.

-De saisir toute opportunité lors de la vente de logements sur grande parcelle afin de 
densifier l’habitat , car a ce jour les nouveaux acquéreurs ou locattaires ne souhaitent plus
avoir des parcelles de 2000m² a entretenir.
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B.2.1.3 Décision

Pour l'ensemble de mes  motivations ci dessus je donne :

Un avis favorable  sur l’ensemble du projet avec les recommandations
ci dessous :

- Accélerer la mise en œuvre de la sation d’epuration  sans laquelle le
PLU ne pourra être mis en œuvre

-   Veiller  a une bonne information du public  et des organismes ou
sociétés afin d’assurer la protection des maurains

- Que les  batiments  des  parcelles (Pujol) passant de N a zone agricole
ne soient réservés qu’a cet usage et que les installations soient mises

en conformité avec les textes .

Fait a Surba  le 18/07/2024                 P. Averlant

    Commissaire enquêteur
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Partie C
ANNEXES



C Ensemble des pièces annexes

C.1 Arrêté 2024_AR_02 du 25 avril 2024 pour mise a l'enquête 
publique et avis d’enquête publique
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C.2 Publication la Dépêche

1ere parution 21 Mai 2024
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– 2eme parution 30 avril 2024
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C.3 Publication la Gazette ariégeoise

1ere parution 30 avril 2024
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2eme parution 17 mai 2024
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C.4 Certificats d’affichage mairie et siège de la communauté 
d’agglomérations Foix-Varilhes
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Au siège de la Communauté de la CAFV
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C.5 « Affichage » via Panneau Pocket
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